
Compte-rendu du Conseil Municipal

 Séance du mardi 3 juin 2008
 
Présents :

F.Dalongeville, P. Bellonnet, V. Joly,  P. Lamoureux,  A. Szlachta, Laurence

Cohen-Carraud, D. Herbain, F. Meunier, L. Desmet.

.

Excusé : J-P Nuyttens, S. Derriche

Date de convocation du Conseil Municipal : 30/05/2008.

Monsieur le Maire demande de rajouter à l’ordre du jour les

points suivants :

• Délibération autorisant Mr le Maire à signer la promesse de vente de

l’acquisition du Présbytère

• Délibération autorisant l’installation du poste électrique sur le

domaine communal

Mr le Maire indique au conseil que Mr DESMET était bien excusé lors

du dernier conseil, il a été inscrit non excusé sur le compte rendu par

erreur.

Au préalable Mr le Maire déclare avoir le pouvoir de Sabrina DERRICHE.

Le maire ouvre la séance du conseil municipal à 19h45.

1. Travaux cantine

Mr le Maire explique au Conseil Municipal qu’une réunion de chantier a eu lieu la
semaine dernière. Les travaux ont repris et nous avons l’assurance que les travaux
seront terminés pour la rentrée de septembre 2008. Le choix des murs et des sols
intérieurs est fait.

2. Travaux d’enfouissement des réseaux rue des Cornouillers

3. Délibération autorisant l’installation du poste électrique sur le
domaine communal



Monsieur le Maire annonce au Conseil que les travaux d’enfouissement des réseaux
vont commencer et demande au Conseil de se prononcer sur l’installation du poste
électrique sur le domaine public rue des cornouillers.
Après délibération, le conseil accepte la proposition de cet emplacement.

4. Projet d’acquisition immobilière

Mr le Maire, les adjoints et Daniel HERBAIN se sont rendus au presbytère afin de
financer au mieux cette acquisition, après explications il serait possible de faire deux
meublés et un appartement pour location. Les travaux pouvant être financés par la
vente d’un terrain  Le maire Rappel au conseil que l’objectif fixé de ce projet est de
travailler sur un autofinancement de l’opération.

5. Délibération autorisant Mr le Maire à signer la promesse de

vente de l’acquisition du Presbytère

6. Questions diverses

1- Le maire indique au conseil que Bruno Fromentin, Francis MEUNIER et Daniel
HERBAIN ont rejointé les marches du perron de la Mairie et ont fait un bac à fleurs en
pierre. Ils ont également refait entièrement l’abribus.
2- Mr le Maire indique au Conseil que la SAUR ne préviens par la commune en cas de
coupure chez un particulier qui n’aurait pas réglé sa facture (contrairement à la
SICAE) Un cas sur la commune à eu lieu : une facture de 61€ est passée à 190€. Un
courrier à été fait pour dénoncer ce procéder. La commune avec un courrier aurait pu
aider cette personne en difficulté par le biais du CCAS.
3- Mr le Maire indique au conseil qu’une réunion aura lieu le 9 juin à 18h30 à Ormoy
(réunion cantonal organisé par Gilles MASURE) il invite les élus de la commune à
être présent.
4- Mr le Maire indique au conseil qu’il a été contacté par un habitant pour un problème
d’écoulement d’eau rue du Chapitre (l’eau ne passe plus dans les fossés). Une solution
sera prise prochainement.
5- Monsieur le Maire indique que pendant les travaux devant la Mairie, Bruno n’a pas
pu effectuer les tontes dans le village.
6- Mr le Maire fait remarquer au Conseil qu’il y a toujours le problème de pigeons à
l’Eglise. Il rappel que des travaux ont été réalisé l’année dernière pour que les pigeons
ne rentre plus dans l’église mais que de nouveaux le problème se pose.
7-Véronique JOLY indique au conseil qu’un travail a été réalisé sur le ramassage
scolaire, l’année prochaine les petits arriveront en premier à la cantine et pourront
déjeuner au calme. Actuellement ils ont 1heures 05 pour manger, en septembre ils
auront 1h28.
Suite à cette réorganisation des horaires de transport, les horaires du personnel seront
modifiés.



8- Véronique JOLY indique au conseil qu’un puisard est vidé dans la rue du Raguet
aux alentours de 17h, heures de sortie de l’école.
Mr le Maire va se rapprocher de cet habitant.
9- Véronique Joly demande les horaires des tontes pour informer les nouveaux

habitants. Patrick LAMOUREUX indique que ces horaires seront dans le
journal qui devrait paraître avant l’été.

10- Laurence COHEN-CARRAUD propose d’organiser un pot pour les nouveaux
habitants. Un pot sera organisé le vendredi 19 septembre.

11- Patrick LAMOUREUX indique que la société COLAS a fait le tour de la
commune pour un devis sur les trottoirs, en attente de DEVIS. Une autre société sera
contactée pour comparaison. Patrick indique que le journal se termine.
12-Francis MEUNIER demande qui paiera le raccord suite à l’enfouissement France
Telecom.               A VOIR
Francis indique qu’il a eu une visite d’un homme étrange sur son terrain, Mr le Maire
indique qu’il a eu la visite de l’adjudant de Crepy, qui …………………..

 Le maire lève la séance du conseil municipal à 22h10.

Le Maire Le Secrétaire Les Membres du Conseil Municipal


